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CONSEIL
GENERAL 76




Rouen, le 21 janvier 2010
Monsieur le Président,

s/c Monsieur le Vice-Président

Chargé du Personnel,

s/c Monsieur le Directeur Général des Services
S/c de Madame la Directeur
Général Adjoint,
Pôle Ressources Humaines

S/ de Monsieur le Directeur du Personnel
Objet : tickets restaurant,
Référence : 20100121- PCG /3
Monsieur le Président, 
L’attribution de tickets restaurant aux agents des collèges de Seine-Maritime a été arrêtée par un avis du CTP de juillet 2009.

Depuis, la CGT vous a interpellé à plusieurs reprises pour que cette mesure soit mise en œuvre.

Nous sommes toujours sans réponse à ce jour.

Le département de l’Eure a mis en place un dispositif relatif à cette question.

Afin de maintenir l’égalité de traitement au sein du « 276 », la CGT demande donc la mise en place des tickets restaurant au bénéfice des agents des collèges, dans des modalités similaires à celle du département de l’Eure.

Les agents des collèges ont été informés de la décision du CTP de juillet.

Avec la CGT, ils ne comprennent pas pourquoi cet engagement n’a toujours pas été tenu.

Nous vous remercions de bien vouloir nous répondre et vous prions de recevoir nos salutations respectueuses.

Pour le syndicat CGT

Patrice LIARD, Jean-Noël DUVAL, Christine BOULIER

Syndicat CGT du personnel du Conseil Général


de la Seine Maritime
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